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De Fextinction d

§. ; 4o .
Droits p r i mi t ifs .

IL /es droits primitifs ou abfolus des nations ns
fautaient fe perdre dans la généralité fans que la
nation celTe d’exiften niais on peut en facrifier
des parties en faveur d ’une autre nation , ou con -
lentîr à en limiter Texercice ; fans parler des
lébons qui peuvent autorifer à les enfreindre ,

§. Ht *
De l’extin&ion de droits, acquis i ) par occupation.

Les droits acquis par une nation par occiu
pation peuvent s’éteindre i ) par l 'extinction de
l’objet qu ’ils affedenti z ) par le delaiiTement fuf ,
filament conftaté *, j ) par la ceffion . Mais 4) la
queltion jusqu ’à quel point la (impie perte invo¬
lontaire de -pofleffion aétuelle peut fuffire pour
taire exfpirer nos droits , doit être jugée d’après
ce qui a été dit plus haut (§. 70 .) touchant la
propriété et la préfcription .

§.34a-
De l'extinUion des droits acquis par traités.
L’extinéHon des droits conventionels fe juge

entre les nations d’après les mêmes principes qui
ont lieu entre des individus .
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Livre IX .

Le traité exljpire lorsque la condition refo -
lutoire exifte 3 ou lorsque le tems pour lequel il
a été conclu efl; échu , à moins qu ’il n ’ait été
prolongé exprefTément ou tacitement à) .

Le changement total des circonftances qui
ont été la caufe de la convention , la rendent

non - obligatoire , et il ne peut être queftion que
d’une indemnifation à offrir par celui qui aurait
fait naitre ce changement . Il en eft de même fi
l ’objet de la convention périt ou change . Nul
doute que raccompliffement du traité n ’en ter ^
mine l ’obligation .

La volonté mutuelle exprefle ou tacite des
parties fufiit pour changer ou abolir le traité5
mais il n ’eft permis de fe dedire unilatéralement

d’un traité valide et obligatoire que lorsque la
propre confervation y autorife , ou que le parti
contractant a été le premier à s’en écarter . Toute¬
fois ce n ’eft pas chaque infraction d’un article b)
du traité qui autorife à s’en dedire , elle ne donne
d’abord que le droit d’en exiger l’açcompliffement ,
ou de refufer cet aççompliflemçnt pour autant que
notre fatisfadlion le demande . Mais vu que tous
les articles principaux d’un traité font dans une
liaifon naturelle ; en vertu de laquelle chacun a
pour condition l’accompliffement des autres , la
partie léfée , peut fucceflivement en venir jusqu ’à
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De l 'extïnUion des droits acquis . jo i

fe dedire de tout le traité , furtout en tant qu ’çlle
n ’a pas renoncé à ce droit .

Suppofé qu ’une puiflançe manque à un de
piufieurs traités conclus avec la même nation ,
les autres ne ceflenc pas par là fur le champ
d’être obligatoires j aufli n’y a - t - il pas toujours
la même liaifon entre plufieurs traités qu ’il y a
entre plufieurs articles d’une même convention .
Cependant la puiifance envers laquelle on manque
d’accomplir un traité étant autorifée à nous
priver d’autant de droits que fa fatisfa &ion l’exige ,
elle peut violer d’autres traités conclus avec nous ,
en ufant de reprefailles , et peut en venir fucceffi -
vement jusqu ’à rompre tous fes traités avec nous .

Au refte les traités conclus entre plus
de deux puiffances et rompus par l’une d’entre
elles ne çeifent point d’être obligatoires pour
les autres , en tant qu ’ils font encore en état
d’y fatisfaire .

a) Il exifte en Europe un bien plus grand nombre
de traités tacitement prolongés , qu’on n'aurait
lieu de le croire vu l ’importance de l 'objet .

b) Grottus L. II. Cap- XIV . §. 15. Vattel L. II.
Cap. XIII . §. 202 . Buddaeus de contraventioni -,
bus fed . Cap. III. §14 ,

$. >45 .
Conventions tacites .

Ce qui a été dit touchant Pextinélîon des
conventions exprdfes , eft également applicable

aux
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aux conventions tacites vraiment telles (§. 6 ç.)j*
tandisque ce n’eft que la certitude de la volonté
mutuelle et non la manière de l’énoncer qui
décidé des effets .

§. 344 .
De l'extinïïion des droits coui limier s .

Enfin , en tant qu’il eft queftion de (impies
droits coutumiers , chaque puilfance conferve le
droit de les abolir , ou de s’en écarter , pourvu
qu ’elle en avertilfe à tems -, à plus forte raifon le
cocfentement mutuel des nations peut - il abolir
ou changer des points d’ufage . Mais , vu l’indé -
pendance des nations , les changemens introduits
par quelques unes d’entre elles n’obligent pas
les autres à fuivre les mêmes mefures à moins

de füppofer que l’ufage qui a lubfidé jusqu ’ici , ait
été contraire à la loi naturelle a et que fous ce
point de vue les nations {oient amodiées à de¬
mander de chacune d’entre elles de retourner

aux vrais principes puifés à la fourcs commune et
invariable des droits des nations , à la loi naturelle .

a ) C’eft pourquoi p . e . la queftion fi la Gr . Bretagne
doit adopter comme norme générale le principe
fréquemment introduit depuis le (iècle en
Europe : que le navire couvre la cargaison , repofe
fur une autre queftion douteufe et difputée , favoir
lequel des deux principes eft conforme à la loi
naturelle .


	Seite 499
	Seite 500
	Seite 501
	Seite 502

